


©Ministre des Travaux publics et Services gouvernementaux Canada – 1997

En vente au Canada chez votre libraire local ou par la poste auprès des 

Éditions du gouvernement du Canada – TPSGC

Ottawa, Canada K1A 0S9

No de catalogue BT31-4/40-1997
ISBN 0-660-60326-8



Avant-propos

Le 24 avril 1997, la Chambre des communes a adopté une proposition afin de répartir le
document antérieurement désigné comme la Partie III du Budget des dépenses principal pour
chaque ministère ou organisme en deux documents, soit le Rapport sur les plans et les priorités et
le Rapport ministériel sur le rendement.  Elle a également ordonné aux 78 ministères et
organismes de présenter ces rapports dans le cadre d’un projet pilote.

Cette décision découle des travaux entrepris par le Secrétariat du Conseil du Trésor et
16 ministères pilotes pour donner suite aux engagements pris par le gouvernement d’améliorer
l’information fournie au Parlement sur la gestion des dépenses et de moderniser la préparation de
cette information.  Ces démarches visant à mieux cibler les résultats et à rendre plus transparente
l’information fournie au Parlement s’insère dans une initiative plus vaste intitulée “ Repenser le
rôle de l’État ”.

Ce Rapport ministériel sur le rendement répond aux engagements du gouvernement et tient
compte des objectifs fixés par le Parlement d’accroître la responsabilisation touchant les résultats.
Il couvre la période se terminant le 31 mars 1997 et compare le rendement aux plans présentés par
le ministère dans sa Partie III du Budget des dépenses principal de 1996-1997.

Gérer en fonction des résultats et en rendre compte nécessiteront un travail soutenu dans toute
l'administration fédérale.  S’acquitter des diverses exigences que comporte la gestion axée sur les
résultats – préciser les résultats de programme prévus, élaborer des indicateurs pertinents pour
démontrer le rendement, perfectionner la capacité de générer de l’information et faire rapport sur
les réalisations – constitue une composante de base.  Les programmes du gouvernement
fonctionnent dans des environnements en évolution constante.  Étant donné la vogue des
partenariats, la prestation de services confiée à des tiers et d’autres alliances, il faudra relever les
défis de savoir à qui imputer les responsabilités dans les rapports sur les résultats.  Les rapports de
rendement et leur préparation doivent faire l’objet de surveillance afin de garantir qu’ils
demeurent crédibles et utiles.

Le présent rapport correspond à une étape supplémentaire de ce processus permanent.  Le
gouvernement entend perfectionner et mettre au point tant la gestion que la communication des
résultats.  Le perfectionnement découlera de l’expérience acquise au cours des prochaines années
et des précisions que les utilisateurs fourniront au fur et à mesure sur leurs besoins en information.
Par exemple, la capacité de communiquer les résultats par rapport aux coûts est limitée pour le
moment, bien que cet objectif demeure intact.

Ce rapport peut être consulté par voie électronique sur le site Internet du Secrétariat du Conseil
du Trésor à l’adresse suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/fkey.html

Les observations ou les questions peuvent être adressées au gestionnaire du site Internet du SCT
ou à l’organisme suivant :

Revue gouvernementale et services de qualité
Secrétariat du Conseil du Trésor
L’Esplanade Laurier
Ottawa (Ontario) Canada
K1A OR5
Téléphone : (613) 957-7042  -  Télécopieur : (613) 957-7044
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Le Portefeuille de l'Industrie se compose des organismes
suivants :

Agence de promotion économique du Canada atlantique
Agence spatiale canadienne
Banque de développement du Canada*
Bureau fédéral de développement régional (Québec)
Commission du droit d'auteur du Canada
Conseil canadien des normes*
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie 
   du Canada
Conseil national de recherches du Canada
Diversification de l'économie de l'Ouest Canada
Industrie Canada
Statistique Canada
Tribunal de la concurrence

* Ne sont pas tenus de présenter un rapport de rendement

Section I
Message du Ministre

Le Portefeuille de l'Industrie, qui relève du ministre de l'Industrie, est constitué de 13
ministères et organismes (voir l'encadré) responsables de la science et de la technologie
(S-T), du développement régional, des services relatifs aux marchés et de la politique
microéconomique.  Doté de bon nombre des leviers microéconomiques dont dispose le
gouvernement ainsi que de 41 p. 100 des fonds affectés à la S-T au gouvernement fédéral,
le Portefeuille de l'Industrie offre une trousse d'outils polyvalente pour relever les défis de
l'économie du savoir à l'aube du XXI  siècle.e

L'établissement du Portefeuille
a par ailleurs doté les membres ainsi
que les intervenants des secteurs
privé et public d'une nouvelle
capacité de créer des partenariats et
d'innover. Cette capacité peut être
exploitée dans toutes les régions du
pays, étant donné que le
Portefeuille de l’Industrie offre des
programmes et des services aux
entreprises et aux consommateurs,
grâce à un effectif d’environ 15 000
personnes, à plus de 500 points de
service répartis dans les provinces
et les territoires, ainsi qu’à de
nombreux sites dans le cyberespace.

En ma qualité de ministre
responsable du Portefeuille de
l'Industrie, j'ai demandé aux
membres du Portefeuille de

chercher activement des moyens d'exploiter les synergies dont ils disposent à titre de
membres d'une équipe d'organismes ayant des objectifs analogues et des programmes
complémentaires.  En misant sans cesse sur le renforcement de la collaboration et du
partenariat, nous nous assurons que les ressources limitées dont nous disposons sont
affectées de façon plus efficace aux priorités du Portefeuille, à savoir : promouvoir la S-T,
encourager le commerce et l’investissement, et soutenir l’expansion des petites et
moyennes entreprises (PME).  Collaborant entre eux dans ces secteurs, les membres du
Portefeuille ont été en mesure de contribuer sensiblement à la réalisation des objectifs du
gouvernement.

Les 13 membres du Portefeuille, à l'exception des deux sociétés d'État (la Banque de
développement du Canada et le Conseil canadien des normes), présentent des rapports
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annuels de rendement.  Ces rapports sont des éléments importants de la gestion des
programmes dans le Portefeuille.  Comme on définit des objectifs concrets pour les
programmes et les services et que l’on mesure les progrès réalisés au fil du temps, en plus
d'en rendre compte, les membres du Portefeuille disposent donc d’un cadre de
responsabilisation leur permettant d'évaluer leur efficacité.  Comme le montrent les 11
rapports de rendement individuels, les membres du Portefeuille ont obtenu de bons résultats
en 1996-1997.

Ensemble, ces rapports donnent une idée globale du rendement du Portefeuille de
l'Industrie.  Je tiens tout particulièrement à souligner les réalisations suivantes du
Portefeuille :
< les 29 foires-info et conférences pour la PME tenues aux quatre coins du pays, qui ont

connu un franc succès. Près de 51 000 Canadiens y ont participé;
< la publication du Guide 1996-1997 des services et des programmes du gouvernement du

Canada à l'intention de la petite entreprise, un recueil d'information sur l'ensemble des
services et des programmes de soutien offerts par le gouvernement fédéral aux petites
entreprises (plus de 250 000 exemplaires en circulation);

< le renforcement des réseaux et des plans commerciaux régionaux, qui réunissent, à
l’échelle régionale, les gouvernements fédéral et provinciaux de même que le secteur
privé afin de créer de nouveaux débouchés internationaux pour les entreprises locales;

< la démarche concertée adoptée pour promouvoir la S-T dans le Portefeuille, comme le
montre le plan d'action du Portefeuille en matière de S-T. Les membres du Portefeuille
ont donné suite à 45 des 49 initiatives;

< le Colloque sur la S-T qui a réuni, pour la première fois, les membres de tous les comités
et commissions qui conseillent les ministères et organismes du Portefeuille; et

< les formules novatrices adoptées pour fournir les services et axées en grande partie sur le
partenariat (par exemple, les Centres de services aux entreprises du Canada).

Parmi les points saillants concernant le BFDR(Q) au cours de cette période, mentionnons
la mise en oeuvre de ses programmes d’aide aux PME (IDÉE-PME) dans les domaines de
l’innovation, de la recherche et du développement; les interventions telles que la Stratégie
fédérale pour le Grand Montréal, le bureau de liaison à Jonquière et le Fonds spécial de
développement et d'adaptation économique des communautés de pêche du Québec (Québec
côtier); et l’établissement des éléments nécessaires pour le traitement de qualité et l’obtention
de l’homologation selon la norme ISO 9002 pour tous ses bureaux d’affaires.

Au cours de la prochaine année, les membres du Portefeuille de l'Industrie continueront
de tabler sur les synergies qu'ils ont créées et d'améliorer le soutien et les services assurés à
leur vaste gamme de clients.

Le ministre de l'Industrie,

John Manley



(Sommaire du secrétaire d’État) 3

Sommaire du secrétaire d’État

Au cours de l’année financière 1996-1997, le Bureau fédéral de développement
régional (Québec) [BFDR(Q)] a continué à miser sur le dynamisme des petites et
moyennes entreprises (PME), de même qu’à favoriser un climat des affaires dynamique
dans les régions en s’appuyant sur des stratégies d’action concertées et cohérentes avec
ses partenaires. Les actions du BFDR(Q) ont été réalisées dans le cadre de son énoncé de
mission qui stipule que  * par son engagement à offrir un service adapté à ses clients, le
BFDR(Q) appuie le développement du potentiel économique des régions du Québec et la
création d’emplois durables en favorisant un climat d’affaires qui permette à la PME de
prospérer et de se développer +.

Comme la création d’emplois est directement liée à la croissance des entreprises et que
cette dernière survient lorsque les conditions environnantes du milieu sont favorables à
l’expansion des affaires, le BFDR(Q) a mis en place les outils nécessaires pour favoriser
une approche intégrée et cohérente du développement. 

Les résultats atteints au cours de l’année financière 1996-1997 montrent que le
BFDR(Q) a consolidé la mise en oeuvre de son programme d’aide à la PME (IDÉE-PME)
dans les domaines de l’innovation, de la recherche, du développement et du design, du
développement des marchés, de l’exportation et de l’entrepreneurship et du climat des
affaires. Le Bureau a ainsi supporté directement plus de mille entreprises et organismes en
fournissant un appui financier ou informationnel stratégique dans les domaines
d’intervention privilégiés par la programmation. La pertinence du soutien à la PME
québécoise accordé par le Bureau a été démontrée encore cette année par des taux de
satisfaction de la clientèle élevés et des répercussions économiques en termes de création
d’emplois, d’augmentation des exportations, d’accroissement des investissements et
d’implantation de nouvelles technologies. Cela confirme que les actions entreprises par le
Bureau dans le cadre d’IDÉE-PME demeurent pertinentes et prometteuses pour
l’accroissement de la compétitivité de la PME et le développement des économies
régionales. 

De plus, le Bureau a poursuivi le raffinement de sa stratégie en matière de
développement régional en vue de favoriser le maintien et l’essor d’un climat économique
propice à l’éclosion d’opportunités d’affaires. Dans cette veine, le Bureau a tenu huit
Foires-info dans autant de régions du Québec, auxquelles plus de cinquante partenaires
fédéraux se sont joints et où plus de treize mille participants ont assisté. Le Bureau a
coordonné la mise en oeuvre de la stratégie d’action fédérale pour le Grand Montréal qui a
généré plusieurs projets aux retombées économiques importantes. Le Bureau a aussi
coordonné l’action des intervenants fédéraux suite au désastre survenu au Saguenay à l’été
de 1996. Au cours de l’année financière 1996-97, le BFDR(Q) a financé le fonctionnement
de cinquante-quatre Sociétés d’aide au développement des collectivités (SADC), et a
participé à leur fonds d’investissement ainsi qu’aux dépenses de fonctionnement de huit
Corporations de développement économique communautaire (CDEC). Le Bureau a 
administré avec succès les fonds de l’entente Travaux d’Infrastructures Canada-Québec et
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la phase finale de l’Entente auxiliaire Canada-Québec sur le développement économique
des régions du Québec (EADERQ). Enfin, le Bureau s’est doté à la fin de l’année
financière 1996-1997 du programme des Initiatives régionales stratégiques (IRS) qui sera
progressivement mis en oeuvre au cours de 1997-1998, afin d’assurer une cohérence
encore plus grande entre les actions fédérales et celles de ses partenaires en matière de
développement régional.

Les résultats de l’année financière 1996-1997 indiquent donc que le BFDR(Q) a pris
avec succès le virage qu’il avait annoncé dans son plan de 1995-1996, en faveur de la PME
et du soutien au développement des régions en capitalisant sur les opportunités les plus
prometteuses pour les régions et leurs acteurs économiques. En 1996-1997, le BFDR(Q) a
obtenu une certification ISO 9002 pour son siège social et les bureaux de Val-d’Or,
Montréal et Sherbrooke. L’effort fait depuis 1995 pour optimiser les modes de
fonctionnement du Bureau a favorisé la création d’un lien étroit avec la clientèle et les
partenaires, lequel permet maintenant une meilleure connaissance et une meilleure
compréhension de leurs exigences en vue d’une amélioration continue des actions du
Bureau. Avec ce lien et en assurant une mesure rigoureuse de la pertinence et des
répercussions des actions du BFDR(Q), ce dernier est de mieux en mieux placé pour offrir
un service de qualité adapté aux exigences des acteurs économiques et répondant aux
impératifs des économies locales dans un contexte de globalisation de l’économie.   

                      L’honorable Martin Cauchon
Secrétaire d’État
Bureau fédéral de développement régional 

      (Québec)
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Section II
Aperçu du ministère

Le Bureau fédéral de développement régional (Québec) a été créé en vertu d’une série
de décrets ministériels adoptés en 1991. Il s’est vu octroyer les pouvoirs nécessaires pour
fonctionner de façon autonome aux fins de la Loi sur la gestion des finances publiques et
de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique. L’entrée en vigueur de la Loi sur le
ministère de l’Industrie, le 29 mars 1995, reconnaissait la compétence du ministre de
l’Industrie en ce qui touche le développement économique régional au Québec (Partie II de
la Loi). Le 25 janvier 1996, le Gouverneur général en conseil transférait à nouveau la
responsabilité du Bureau fédéral de développement régional (Québec) au ministre de
l’Industrie.

Le siège social du Bureau fédéral de développement régional (Québec) est situé à
Montréal. Le BFDR(Q) dispose en outre d’un réseau de 13 bureaux d’affaires régionaux
répartis dans les différentes régions du Québec, d’un bureau fédéral de liaison à Jonquière
ainsi qu’un bureau situé à Hull, lequel assure la liaison avec l’appareil gouvernemental dans
la région de la Capitale nationale. Le BFDR(Q) assure la gestion du Programme de
développement des collectivités qui s’articule principalement autour de 54 Sociétés d’aide
au développement des collectivités (SADC), du Réseau des SADC du Québec et de huit
Corporations de développement économique communautaire (CDEC). Enfin, le BFDR(Q)
est le principal partenaire fédéral d’Info entrepreneurs.

A. Mandat, rôles et responsabilités

Tel que précisé dans la Partie II de la Loi sur le ministère de l’Industrie, le mandat du
BFDR(Q) est de promouvoir le développement économique des régions du Québec à
faibles revenus et à croissance économique lente ou n’ayant pas suffisamment de
possibilités d’emplois productifs, de mettre l’accent sur le développement économique à
long terme et sur la création d’emplois et de revenus durables, et de concentrer ses efforts
sur les PME et sur la valorisation de l’entrepreneurship.

Les rôles du BFDR(Q) se traduisent comme suit :

9 Comme organisme fédéral de développement régional, le BFDR(Q) assure de
concert avec ses partenaires fédéraux la prestation intégrée des services et des
programmes économiques destinés à la PME; en région, il interagit avec les forces
du milieu pour favoriser l’émergence d’initiatives structurantes de développement.

9 Comme membre du portefeuille de l’Industrie, il soutient activement la réalisation



     6 (Bureau fédéral de développement régional (Québec))

des priorités nationales, particulièrement le Programme Emploi et Croissance du
gouvernement, notamment dans les domaines de la science et de la technologie, du
commerce extérieur, de l’investissement et de l’entrepreneurship chez les jeunes.

9 Comme organisme fédéral exerçant ses responsabilités au Québec, il contribue à la
gestion de l’union économique et sociale canadienne en concevant et en réalisant
des mandats de nature horizontale, c’est-à-dire multisectorielle, qui se traduisent
par des plans d’actions pour le développement des régions.

Le ministre chargé du BFDR(Q) a des responsabilités en ce qui touche le
développement économique régional au Québec, dont celles liées à :

9 Élaboration de la stratégie : en collaboration avec les autres ministres ou
organismes fédéraux compétents, formuler et mettre en oeuvre des orientations, des
projets et une conception intégrée de l’action fédérale.

9 Coordination des programmes et coopération avec le Québec : coordonner les
politiques et les programmes de mise en oeuvre du gouvernement fédéral, et diriger
et coordonner les activités du gouvernement fédéral en ce qui concerne
l’établissement de relations de coopération avec le gouvernement du Québec, ainsi
qu’avec les milieux d’affaires, les syndicats et autres organismes publics ou privés.

9 Prestation de services : fournir des services favorisant le développement
économique régional du Québec, notamment en vue de promouvoir les capacités
d’entreprise, de stimuler les investissements et de soutenir les associations
commerciales locales et les PME dans l’ensemble ou dans une région précise de la
province et, au besoin, de coordonner leur prestation.

9 Prestation de programmes : concevoir, recommander, diriger, favoriser et mettre
en oeuvre des programmes et des opérations de développement économique
régional.

9 Analyse économique : assurer la collecte - notamment par sondage -, la
compilation, l’analyse, la coordination et la diffusion d’information relative au
développement économique régional du Québec.

B. Secteur d’activités, organisation et plans de ressources

Ce chapitre comprend la description des différents secteurs d’activités du Ministère.
Ainsi, du sous-ministre relèvent un chef de cabinet, un sous-ministre adjoint responsable de
la stratégie et de la liaison et un sous-ministre adjoint responsable des opérations, un
directeur général des communications et du secrétariat, un directeur général responsable de
la gestion des ressources, un directeur général de la gestion de l’information et du
développement des technologies et un directeur des services juridiques. 
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Sous-ministre : Le sous-ministre est responsable, au nom du ministre, de la gestion
courante du ministère. Il agit à titre d’administrateur général pour l’application de la Loi
sur la gestion des finances publiques, de la Loi sur l’emploi dans la Fonction publique et
de la Loi sur les relations de travail dans la Fonction publique. Il exerce également
certains pouvoirs relatifs à la gestion du personnel et des finances en conformité avec la
délégation dont il est investi par le Conseil du Trésor et la Commission de la Fonction
publique. Il appuie et contribue à la gestion collective du gouvernement. Il agit en qualité
de conseiller principal en matière de politiques auprès du ministre et du gouvernement. Il
est appuyé dans ses activités par le Chef de Cabinet. Le sous-ministre conserve
l’imputabilité (ultime) des fonctions * qualité et évaluation +.

Stratégie et liaison : Le sous-ministre adjoint, Stratégie et liaison, est responsable de la
définition des orientations stratégiques du Bureau et de la promotion des intérêts régionaux
du Québec au sein de l’appareil gouvernemental. Il dirige trois entités fonctionnelles : la
direction générale, Politiques et représentation, la direction générale, Planification et
orientations stratégiques, et la direction, Qualité et évaluation.

Opérations : Le sous-ministre adjoint, Opérations, a le mandat du développement de la
programmation et de la prestation de tous les programmes et services du BFDR(Q). Il
assure également la négociation et la gestion d’ententes de partenariat avec les autres
ministères et organismes fédéraux de même qu’avec d’autres organisations externes,
notamment les institutions financières. Le sous-ministre adjoint, Opérations, chapeaute une
direction générale, Interventions stratégiques et développement des produits, une direction
générale, Soutien aux Opérations, et un réseau de 13 bureaux régionaux couvrant
l’ensemble du territoire québécois. De plus, le sous-ministre adjoint, Opérations, est
responsable d’un bureau de liaison à Jonquière et agit en tant que vice-président de
l’entente travaux d’Infrastructures Canada-Québec et en tant que coprésident de l’entente
Canada-Québec du programme de reconstruction temporaire (PRET) au Saguenay.

Communications et secrétariat : La direction générale des Communications et du
Secrétariat a la responsabilité d’élaborer et de mettre en oeuvre un programme
d’information publique en vue de faire connaître les initiatives du BFDR(Q). Elle assume
également la promotion de la contribution fédérale en matière de développement
économique au Québec et d’appui à la petite et moyenne entreprises (PME).

Le secrétariat est responsable de la gestion de la correspondance ministérielle et de
l’application de la Loi d’accès à l’information et de la Loi sur la protection des
renseignements personnels. Il assure également des services et conseils parlementaires au
secrétaire d’État, à son entourage ainsi qu’aux cadres supérieurs du BFDR(Q) et à leurs
homologues.

Gestion des ressources : La direction générale, gestion des Ressources (ressources
humaines, finances et administration), est responsable d’élaborer des programmes et des
politiques et d’assurer la prestation des services opérationnels dans tous les domaines de la
gestion des ressources humaines. Cette direction participe à la mise en oeuvre du système
de gestion des ressources humaines et à la mise en oeuvre du système de gestion des
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dépenses, au contrôle des revenus et des dépenses, en plus d’élaborer les politiques, les
procédures et les systèmes financiers.  Elle assure la liaison avec le Bureau du Vérificateur
général du Canada, le Secrétariat du Conseil du Trésor et la Commission de la Fonction
publique. Elle est enfin responsable d’assurer la gestion des services administratifs et
immobiliers, la gestion des marchés de l’État ainsi que les approvisionnements.

Gestion de l’information et développement des technologies : La direction générale,
Gestion de l’information et développement des technologies, est responsable d’assurer une
gestion intégrée de l’information et du développement des nouvelles technologies afin de
répondre aux besoins des différentes clientèles internes et externes du Bureau.

Services juridiques : La direction des services juridiques fournit l’aide et les avis
juridiques pertinents aux activités du BFDR(Q). Plus particulièrement, l’activité des
services juridiques est centrée sur le droit commercial et les incidences sur le droit public.
La direction fournit également des services d’appui en matière de contentieux.
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Section III
Réalisations du ministère

A. Prévisions budgétaires et dépenses réelles pour 1996-1997

Les dépenses prévues pour l’année financière 1996-1997 s’élevaient à 369,2 millions de
dollars. Tel qu’indiqué au tableau 1, les dépenses réelles ont été supérieures à celles
prévues d’un montant de 16,1 millions de dollars ou 4,0 % du total prévu. 

Tableau 1 : Dépenses du ministère prévues et réelles par secteur d’activité

(millions de dollars)

Activité Réel Réel Réel Total prévu Réel
1993-1994 1994-1995 1995-1996 1996-1997 1996-1997

Promotion du développement économique 184,6      276,4      376,2      369,2      385,3      
     des régions du Québec

Total 184,6      276,4      376,2      369,2      385,3      

La différence entre les dépenses prévues et les dépenses réelles est expliquée au tableau
2. En consultant ce dernier, on constate que l’écart est attribuable d’une part, à des
dépenses additionnelles en vertu de la Loi sur les prêts aux petites entreprises et d’autre
part, aux sommes non encore dépensées des paiements de transfert et reportées aux années
subséquentes.
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Tableau 2 : Comparaison des dépenses totales prévues et des dépenses réelles,
1996-1997, par secteur d’activité
(millions de dollars)

Activités Frais de Dépenses Subven- Sous- Subven- Dépenses Moins : Dépenses
ETP

 (1)
fonction- en capital tions et total : tions et brutes Recettes nettes
nement contribu- Dépenses contribu- totales à valoir totales

(2) tions votées tions sur le
votées brutes législatives crédit

Promotion 253 27,5 --       271,7 299,2 70,0 369,2 --        369,2
du dévelop-
pement
économique
des régions
du Québec

253 29,6 --       261,6 291,2 94,1 385,3 --        385,3

Totaux 253 27,5 --       271,7 299,2 70,0 369,2 --        369,2

253 29,6 --       261,6 291,2 94,1 385,3 --       385,3

Autres recettes et dépenses

Recettes à valoir sur le Trésor (28,0)

(38,0)

Coût des services fournis par d’autres ministères  3,0 

3,0

Coût net du programme 368,5

350,3

Nota : Les chiffres ombrés indiquent les dépenses recettes réelles en 1996-1997.

 1.   Les nombres ** équivalent temps pleins ++ sont indépendants des autres activités

  2.   Incluent les cotisations aux régimes d’avantages sociaux des employés et les indemnités des ministres.
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B. Contexte économique au Québec : 1996-1997

Au cours des dernières années, la croissance de l’économie québécoise a été inférieure
à la moyenne canadienne et aux autres régions canadiennes, exception faite de l’Atlantique.
En effet, pour la période 1990-1996, le produit intérieur brut (PIB) québécois a enregistré
une croissance annuelle moyenne de 1,0 %, comparativement à 0,7 % dans l’Atlantique,
1,3 % en Ontario et 2,4 % dans l’Ouest. 

Par ailleurs, l’emploi a augmenté de 9 000 au Québec entre 1995 et 1996 ce qui
représente 5 % de la croissance au niveau national. La situation ne s’est guère améliorée au
premier trimestre de 1997, alors que l’emploi au Québec subissait une diminution de 7 000
par rapport à une croissance de 129 000 au Canada. La plupart des emplois créés depuis
1989 ont été le fait des PME et particulièrement des entreprises de moins de cinq employés.
Le taux de chômage a atteint 11,8 %  au Québec en 1996 et durant le premier trimestre de
1997, soit deux points de pourcentage de plus que la moyenne canadienne.

La région métropolitaine de Montréal a particulièrement été affectée par une faible
création d’emplois et un taux de chômage élevé. Entre 1996 et 1997, seulement 
13 000 emplois ont été créés à Montréal, comparativement à 36 000 à Toronto, 
22 000 à Vancouver et 15 000 à Ottawa-Hull.  Par ailleurs, le taux de chômage à Montréal
atteignait 11,9 % en 1996, le quatrième plus élevé parmi les régions métropolitaines
canadiennes, sur un pied d’égalité avec Trois-Rivières.

Entre 1990 et 1997, le Québec a été la seule région au Canada à subir une baisse de ses
immobilisations. Celles-ci ont diminué en moyenne de 1,7 % annuellement, alors qu’elles
ont progressé de 1,1 % au Canada. La baisse enregistrée au Québec provient du secteur
public, mais surtout du secteur privé. En fait, le Québec est la seule région où les
immobilisations privées ont diminué durant cette période. Le niveau des immobilisations
manufacturières, même s’il a progressé entre 1996 et 1997, est aujourd’hui moins élevé
qu’en 1990.

Le Québec a cependant connu récemment un bonne performance dans certains
domaines, particulièrement la recherche et développement et les exportations. Depuis 1990,
le Québec est le chef de file canadien au chapitre des dépenses intérieures brutes de la
recherche et du développement. Ces dépenses représentaient 1,94 % du PIB québécois en
1995, comparativement à 1,83 % en Ontario et à 1,63 % au Canada. De plus, les
exportations québécoises ont progressé de façon très importante au cours des dernières
années. Entre 1981 et 1996, sa part du commerce international et interprovincial des biens
et services en volume est passée de 45 % à près de 57 % du PIB québécois.

Malgré ces progrès, on constate que les exportations, principalement au niveau
international sont surtout le fait des grandes entreprises. En effet, en 1995, près de 
80 % des entreprises manufacturières de 200 employés et plus avaient effectué des ventes à
l’extérieur du pays, comparativement à seulement 28 % des entreprises manufacturières de
moins de 200 employés. Ce pourcentage était encore plus faible pour les entreprises de 
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moins de 50 employés (22 %). Par ailleurs, les PME réalisent de plus en plus d’activités de
recherche et développement. Alors qu’en 1990, 310 PME manufacturières exécutaient des
activités de recherche et développement, ce nombre passait à 480 en 1993.

Le BFDR(Q) se soucie de ces conditions et a établi ses priorités de manière à
capitaliser sur les opportunités favorisant une amélioration de la situation économique au
Québec.

C. Attentes en matière de rendement

Ce chapitre définit les attentes du BFDR(Q) en matière de rendement par rapport aux
points saillants des plans qui avaient été établis en 1995-1996 pour l’année financière 1996-
1997. Dans son Budget des dépenses de 1996-1997, le BFDR(Q) annoncait quatre grandes
priorités:

9 Fonds spécial de développement et d’adaptation économique des communautés
de pêche du Québec : La stratégie du poisson de fond de l’Atlantique (SPFA)
annoncée en 1994 par le gouvernement du Canada, afin d’atténuer l’impact de la
diminution des stoks de poisson de fond sur l’économie et les communautés de la côte
atlantique contenait trois volets d’action, dont l’un est sous la responsabilité du
BFDR(Q) au Québec. Ce volet porte sur la mise en application de mesures destinées à
soutenir le développement économique et communautaire des collectivités affectées. Le
BFDR(Q) a constitué le Fonds spécial de développement et d’adaptation économique
des communautés de pêche du Québec. Un budget total de 13,5 millions de dollars dont
12,5 en subventions et contributions a été approuvé pour réaliser les objectifs
principaux de ce volet jusqu’en 1999-2000.

9 Centres canadiens de services aux entreprises : Le BFDR(Q) propose de consolider
Info entrepreneurs à Montréal en tant que plaque tournante du réseau des Centres
canadiens de services aux entreprises (CCSE) au Québec, et d’établir un centre satellite
dans la région de Québec. Un budget de plus de quatre millions de dollars pour les
années 1995-1996 à 1998-1999 assurera le fonctionnement des centres.

9 Mise en place d’alliances avec les institutions financières : Après avoir conclu une
entente avec la Banque de développement du Canada (BDC), le BFDR(Q) a entrepris
des négociations avec d’autres institutions financières. Ces alliances visent à créer des
programmes de prêts comportant des formules flexibles ou * patientes + de
remboursement pour les PME québécoises qui investissent dans des secteurs ou des
projets à risques financiers élevés et ne présentant pas suffisamment de garanties.

9 Démarche ** qualité ++ : Le BFDR(Q) a entrepris une démarche * qualité + visant à
implanter la norme ISO 9001 au ministère. Dans le but d’améliorer la qualité des 
services et la satisfaction de la clientèle, les processus de planification, de conception 

et de prestation des services et des produits seront revus en adoptant une démarche 
systématique, structurée, rigoureuse et reconnue internationalement. La norme ISO est 
brièvement discutée à la page 45 de la section IV-D (renseignements supplémentaires).
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Dans le Rapport du Président du Conseil du Trésor déposé au Parlement en 1996, le
BFDR(Q) présentait ses quatre priorités en termes d’attentes en matière de rendement pour
l’année 1996-1997. Le tableau 3 résume ces attentes.

Tableau 3 : Résumé des attentes en matière de rendement pour 1996-1997
Bureau fédéral de développement régional (Québec)

  Pour fournir aux Canadiens : Sera démontré par :

  Une contribution à la C Des initiatives régionales stratégiques permettant de consolider et
réalisation de développer l’activité économique des régions du Québec sur un
  du potentiel économique de        horizon de cinq ans dont, dès 1996-1997, des initiatives pour la
    toutes  les régions du Québec grande région de Montréal et le Québec côtier

  Une aide aux petites et C L’accroissement du nombre de PME qui exportent et qui
moyennes diversifient leurs marchés
  entreprises (PME) pour C L’augmentation du nombre de PME qui mettent en oeuvre de
atteindre nouvelles technologies
  une plus grande compétitivité C Une contribution au démarrage de nouvelles entreprises

C Une sensibilisation des jeunes à l’entrepreneurship par le biais de
la formation

  Des services de qualité à la C L’implantation d’une démarche qualité basée sur la norme ISO 
  clientèle          9004-2 d’ici la fin de l’année 1997

C La certification ISO 9002 pour les bureaux de l’Île-de-Montréal,
Sherbrooke et Val-d’Or pour le printemps 1997

C Une satisfaction accrue de la clientèle grâce à un système de
mesure de l’évolution de la perception de la clientèle au niveau
des délais de réponse, des spécifications et de la nature des
services offerts

C L’adaptation des services aux besoins de la clientèle sur la base
d’une interaction continue avec les clients

D. Vue d’ensemble de la mesure du rendement au BFDR(Q)

Le BFDR(Q) a poursuivi en 1996-1997 la mise en place de la mesure du rendement au
ministère afin d’assurer un suivi des aspects clés de son rendement. Le Bureau a donc
continué la mise en oeuvre d’un outil de mesure du rendement propre à satisfaire aux
exigences d’imputabilité administrative et parlementaire, ainsi qu’à appuyer la gestion
quotidienne de ses affaires internes dans une perspective de gestion stratégique axée sur les
besoins de sa clientèle.
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L’objectif que poursuit le BFDR(Q) avec son Cadre de la mesure du rendement est
d’arriver à une mesure commune pour l’ensemble de ses activités. La travail accompli en
1996-1997 a permis de supporter cet objectif. L’état de la situation se présente comme 
suit :

C La certification des bureaux de Montréal, Val-d’Or, Sherbrooke et du siège social
selon la norme ISO 9002 en février 1997, permet maintenant de recueillir les
informations nécessaires pour faire le suivi du soutien financier et non financier
offert aux PME. En novembre 1997, la certification s’étendra à huit autres bureaux
ce qui permettra d’appliquer le CMR aux activités financières et non financières de
ces bureaux. 

C Le Cadre de la mesure du rendement a été étendu aux volets Technorégion et
Emprunt et Investissement de la programmation IDÉE-PME dans la compilation
des résultats de 1996-1997.

C Les nouvelles Initiatives régionales stratégiques (IRS) qui seront mises en place au
cours des années à venir seront systématiquement incluses dans le CMR. Des
travaux ont été entrepris à cette fin.

C Les services offerts en partenariat avec des groupes intermédiaires seront
progressivement inclus dans le CMR. Par exemple, des travaux ont été entrepris en
ce sens avec les Socitété d’aide au développement des collectivités et avec le
Groupement des chefs d’entreprises. Les particularités des objectifs et des activités
de ces partenaires sont prises en compte dans l’adaptation du CMR à ces
organismes.

C Une version préliminaire du Tableau de bord de gestion a été développée et est
présentement à  l’essai. La prochaine version prévue pour le printemps de 1998
devrait permettre une lecture en continue des résultats dans l’ensemble du
ministère.

La mesure du rendement a fait des progrès importants en 1996-1997 et est en voie de 
s’implanter comme un outil de gestion pour l’ensemble des activités du BFDR(Q). 
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E. Résultats en matière de rendement

1. Sommaire

Ce chapitre résume les réalisations du ministère par rapport aux attentes qui avaient été
établies pour l’année financière 1996-1997.

Contribution à la réalisation du potentiel économique de toutes les régions du
Québec. Au cours de l’année financière 1996-1997, le BFDR(Q) a coordonné la mise
en oeuvre de la Stratégie d’action fédérale du Grand Montréal. Au cours de l’année, la
Stratégie a généré des projets dans cinq axes d’intervention : les sciences et
technologies, les industries culturelles et touristiques, le développement international, le
développement des PME et le développement économique et social. Au total, la
Stratégie a permis des investissements de plus de 2,4 milliards de dollars dont des
contributions du gouvernement canadien de près de 600 millions de dollars. De plus, le
BFDR(Q) a mis en place le Fonds spécial de développement et d’adaptation
économique des communautés de pêche du Québec (FSQC). Cette initiative fait partie
de la stratégie du gouvernement canadien visant à atténuer l’impact de la diminution
des stocks de poissons de fond. Le programme a pris son envol en 1996-1997 avec  
105 demandes d’aide totalisant des engagements d’environ 1,5 million de dollars. Le
FSQC est présentement examiné afin de mieux l’arrimer aux autres initiatives des
partenaires fédéraux visant à appuyer le climat économique des communautés de pêche
au Québec. En 1996-1997, le BFDR(Q) a coordonné les efforts du gouvernement
canadien en vue de venir en aide aux citoyens du Saguenay suite au désastre de l’été
1996. À cette fin, le BFDR(Q) a dirigé un Bureau de liaison à Jonquière où sont
regroupés les intervenants fédéraux. De plus le BFDR(Q) a tenu huit Foires-info dans
autant de régions du Québec, afin de stimuler le développement économique et les
partenariats d’affaires en informant les jeunes sur les possibilités d’affaires et en
regroupant les gens d’affaires autour de conférences économiques. Les Foires-info ont
connu un vif succès avec plus de treize mille participants. Enfin, le Bureau a développé
un programme d’Initiatives régionales stratégiques (IRS) à la fin de 1996-1997, duquel
découleront des initiatives de développement économique ciblées sur des
problématiques particulières aux régions.

Aide aux PME pour atteindre une plus grande compétitivité. À sa deuxième année
d’existence, le Programme IDÉE-PME a généré plus de mille demandes d’aide
financière et non financière au cours de 1996-1997. L’appui du BFDR(Q) aux PME à
travers IDÉE-PME s’est traduit par l’accroissement du nombre d’exportateurs,
l’augmentation du nombre de PME qui implantent de nouvelles technologies, le
démarrage d’entreprises et la sensibilisation de plusieurs entreprises à ces pratiques,
ainsi que la sensibilisation à l’entrepreneurship pour plus de mille participants. Les
contributions financières accordées en vertu du programme étaient réparties entre des
contributions remboursables dans une proportion de 61,7 %, et des contributions non
remboursables dans une proportion de 32,3 %. Dans le cadre de ce programme, le
BFDR(Q) a initié un volet Emprunt et Investissement destiné spécifiquement à rendre
accessible des prêts sous forme de * capital patient + pour la réalisation de projets de
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recherche et développement ainsi que des projets de commercialisation. Ce volet a
conduit le BFDR(Q) à signer des ententes avec cinq banques. Dans le cadre du
Programme de développement des marchés extérieurs (PDME), le BFDR(Q) a traité
179 demandes d’aide dont 118 ont été approuvées pour des engagements de          6,25
millions de dollars. Enfin, au cours de l’année 1996-1997, Info entrepreneurs a répondu
à plus de 140 000 demandes d’information par rapport à 132 000 en 1995-1996. Les
plans de régionalisation ont débuté au cours de l’année et un bureau d’Info
entrepreneurs est en voie d’implantation dans la région de Québec.

Services de qualité à la clientèle. Le BFDR(Q) a formalisé ses processus d’affaires au
cours de 1996-1997, ce qui a mené à l’obtention d’une certification ISO 9002 pour les
bureaux de Montréal, Val-d’Or, Sherbrooke et les services centraux du siège social.
L’ensemble du personnel des bureaux régionaux a reçu la formation nécessaire liée au
fonctionnement de la certification et les autres bureaux régionaux devraient être
certifiés au cours de 1997-1998. De plus, le Bureau a mis en oeuvre les éléments
nécessaires à sa démarche qualité en développant une fonction mercatique pour
l’analyse des besoins de la clientèle, une fonction développement des produits pour la
préparation des spécifications des services qui seront offerts, et un ensemble de
mécanismes de rétroaction continue à travers l’évaluation, la mesure du rendement et la
rétroaction directe de la clientèle.

Autres initiatives importantes. Le BFDR(Q) a continué d’administrer les dossiers de
l’EADERQ en 1996-1997. Au cours de l’année, 422 dossiers ont été fermés sur un
volume total de 822 dossiers actifs. Enfin, le Bureau a continué d’assumer la
coprésidence de l’Entente Travaux d’infrastructures Canada-Québec. Au cours de
l’année, 379 projets ont été financés avec des retombées sur l’emploi évaluées à plus de
2 400 emplois. 

2. Volume d’extrants : vue d’ensemble

Les résultats pour l’année financière 1996-1997 concernent la prestation de services
auprès de la clientèle des entreprises et des organismes et n’incluent pas les activités
corporatives telles la conception de programmes, la préparation de rapports au Parlement
et aux agences centrales, les activités de liaison et autres activités de même nature.

Les données sur les extrants des programmes ont été recueillies au cours des mois de
juillet et août 1997 de façon systématique à travers les treize bureaux régionaux, la
direction générale, Interventions stratégiques et développement des produits et la direction
générale, Soutien aux opérations. Ces données sous-estiment légèrement le volume
d’affaires du fait que certains dossiers étaient en transit dans l’organisation pour des raisons
administratives lors de la cueillette d’information.

2.1 Nombre de dossiers traités

Plus de 2 155 dossiers étaient actifs durant l’année financière 1996-1997. Ces dossiers
comprennent de nouvelles demandes ainsi que l’administration des engagements pris au
cours des années précédentes à l’exclusion du Programme Travaux d’infrastructures
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Canada-Québec. Le tableau 4 présente la
distribution des dossiers actifs par
programme.

Au cours de 1996-1997, moins de la
moitié des dossiers traités par le Bureau
concernaient l’ancienne programmation
soit 821 dossiers. De ceux-ci, 26 n’avaient
pas fait l’objet d’une offre de financement,
ce qui laissait 795 dossiers actifs pour la
plupart transférés des années précédentes. 

Le Programme IDÉE-PME a
poursuivi sa progression au cours de
l’année 1996-1997 avec 919 demandes
d’aide financière. De plus, le Bureau a
entrepris en février 1997 la compilation
des données pour l’aide non financière dans les bureaux de Montréal, 
Val-d’Or et Sherbrooke. De février à la fin de mars 1997, 110 demandes d’aide non
financière avaient été enregistrées. Ces données seront compilées systématiquement lorsque
l’ensemble des bureaux régionaux auront reçu leur certification en novembre 1997. 

En ce qui a trait au Programme de développement des marchés extérieurs (PDME), il a
généré 179 demandes d’aide financière au cours de l’année. 

Enfin, des 1 098 demandes d’aide financière (IDÉE-PME et PDME), 759 ont mené à
une offre de la part du Bureau soit 69 %. Lors de la cueillette d’information, certaines
demandes n’ayant pas fait l’objet d’une offre étaient encore en analyse.

2.1.1 Programme IDÉE-PME

En 1996-1997, le Bureau a poursuivi la mise en oeuvre de sa programmation IDÉE-
PME qui en était à sa deuxième année d’existence. Ainsi, IDÉE-PME a généré 1 029
demandes d’aide financière en plus des demandes d’informations et de conseils
stratégiques. En 1996-1997, les engagements de l’aide approuvée dans les 641 dossiers
ayant fait l’objet d’une offre ont atteint 53,8 millions de dollars. L’appui au Développement
de la Technorégion Québec/Chaudière-Appalaches est une initiative du BFDR(Q)
approuvée dans le cadre du programme IDÉE-PME. Le projet vise à développer le concept
de technorégion en favorisant l’émergence de PME novatrices oeuvrant dans les secteurs
de la nouvelle économie, et celles faisant appel à des technologies de pointe dans les autres
secteurs d’activités, l’essaimage et de transfert technologique entre les centres de recherche
et les PME, ainsi que la réalisation de projets mobilisateurs qui faciliteront l’émergence de
telles PME.

2.1.2 Volet Emprunt et Investissement du Programme IDÉE-PME

Le BFDR(Q) a conclu des ententes avec cinq banques (Banque de développement du
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Canada, Banque Royale, Banque de Montréal, Banque Nationale et le Mouvement
Desjardins) afin d’accroître l’accès au financement des PME axées sur la connaissance et
l’innovation. Ces ententes visent à offrir des prêts sous forme de * capital patient + pour la
réalisation de projets de recherche et de développement ainsi que des projets de
commercialisation. En 1996-1997, 133 PME québécoises ont été recommandées pour un
prêt en vertu de ces ententes pour une valeur totale de 29,4 millions de dollars garantis par
le BFDR(Q).

2.1.3 Programme PDME

Pour sa part, le Programme de développement des marchés extérieurs (PDME) a
généré 179 demandes d’aide. Le BFDR(Q) assure la livraison du PDME alors que le
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international rapporte sur les budgets et
les dépenses au Parlement. En 1996-1997, 118 demandes d’aide ont fait l’objet d’une offre
et les engagements de l’aide approuvée ont atteint 6,25 millions de dollars. La totalité des
offres était de nature remboursable.

2.1.4 Fonds spécial de développement et d’adaptation économique des
communautés de pêche du Québec (Québec Côtier)

La stratégie du poisson de fond de l’Atlantique (SPFA) annoncée en 1994 par le
gouvernement du Canada afin d’atténuer l’impact de la diminution des stocks de poissons
de fond sur l’économie et les communautés de la côte atlantique, est divisée en trois volets
dont un est sous la responsabilité du BFDR(Q), soit le Fonds spécial de développement et
d’adaptation économique des communautés de pêche du Québec. Le Fonds vise à stimuler
l’implantation et l’expansion des PME locales et à stimuler l’émergence d’un climat
favorable au développement local. Au cours de l’année financière 1996-1997,               126
demandes d’aide financière ont été acheminées au BFDR(Q). De ces demandes,       49 ont
fait l’objet d’une offre et les engagements ont atteint 1,5 million de dollars en 1996-1997.

2.1.5 Entente Travaux d’infrastructures Canada-Québec

Le BFDR(Q) a continué d’assumer la coprésidence de l’Entente Travaux
d’infrastructures Canada-Québec. En 1996-1997, les contributions versées totalisaient 27,8
millions de dollars. Ce financement a permis d’entreprendre la réalisation de 379 projets et
la création de 2 413 emplois.

2.1.6 Entente auxiliaire Canada-Québec sur le développement économique des
régions du Québec (EADERQ).

Le Bureau a poursuivi avec succès la phase finale de la prestation des programmes de
l’EADÉRQ et des programmes de développement régional qui étaient encore en vigueur

durant l’année financière 1996-1997. Le BFDR(Q) a ainsi administré 821 dossiers de
contributions auprès d’entreprises qui se sont prévalues des programmes reliés à
l’EADÉRQ en 1996-1997 ou qui s’en étaient prévalues auparavant. Au cours de l’année
financière, les contributions et les subventions versées à ce titre ont totalisé 91,9 millions de



(Bureau fédéral de développement régional (Québec)) 20

dollars. En 1996-1997, 422 des 821 dossiers ont été fermés alors que 399 dossiers
demeuraient toujours actifs à la fin de l’année financière. Ils seront fermés graduellement au
cours des deux prochaines années financières.

2.2 Nombre de dossiers selon l’axe d’intervention

Les dossiers actifs dans l’ancienne programmation étaient répartis selon divers
programmes dont les plus importants étaient le Programme de renforcement de la
productivité manufacturière (RPM), le Programme de développement des 
entreprises -volet industriel (PDE-I) et le Programme d’aide à l’innovation (PAI). Le
tableau 5 présente la distribution des dossiers de l’EADÉRQ selon les programmes encore
actifs.

Tableau 5 : Répartition des dossiers de l’ancienne programmation selon l’axe d’intervention

     NB  %   

Programme de renforcement de la productivité manufacturière (RPM) 195 24,5

Programme de développement des entreprises, volet Industriel (PDE-I) 118 14,8

Programme d’aide à l’innovation (PAI) 116 14,6

Programme de développement des entreprises, volet Touristique (PDE-T) 97 12,2

Programme d’aide aux zones défavorisées (PAZD) 74 9,3

Programme de relance industrielle pour le Sud-Ouest de Montréal (PRISOM) 34 4,3

Programme du fonds de développement de Montréal (PFDM) 34 4,3

Programme de développement économique du saumon (PDÉS) 21 2,6

Programme de développement régional pour le Québec (PDRQ) 15 1,9

Programme de relance industrielle pour l’Est de Montréal (PRIEM) 15 1,9

Programme d’aide aux établissements de recherche (PAER) 14 1,8

Programme de soutien aux projets d’attraits et d’infrastructures touristiques 9 1,1
(PSAIT)

Autres 53 6,7

Total 795 100
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Les 759 offres d’aide qui ont été
faites en vertu d’IDÉE-PME et PDME
étaient regroupées autour de trois axes
d’intervention. Ce sont l’innovation, la
recherche et le développement et le
design (6,7 %), le développement de
marchés (41,9 %) et l’entrepreneurship
et le climat des affaires (51,4 %). Le
tableau 6 présente la ventilation des
efforts selon ces trois axes
d’intervention.

2.3 Nombre de dossiers selon le 
type d’activité

Tel qu’indiqué au tableau 7, les 795
dossiers actifs en vertu de l’EADÉRQ
visaient le financement de diverses activités dont la principale était le financement
d’immobilisations.

Tableau 7 : Type d’activité pour l’ancienne programmation

NB           %

Immobilisations 692 87,0

Étude 29 3,7

Développement de matériel promotionnel 14 1,8

Organisation d’activités 13 1,6

Certification 7 0,9

Frais de fonctionnement 4 0,5

Participation à une activité 4 0,5

Mission commerciale 1 0,1

Information 1 0,1

Autres 30 3,8

Total 795 100

Par contre, les 759 offres faites en vertu d’IDÉE-PME et PDME visaient le
financement d’activités telles que des études de marché, des missions commerciales et des
projets d’entreprises. Ces données sont ventilées au tableau 8.



(Bureau fédéral de développement régional (Québec)) 22

Tableau 8 : Type d’activité pour IDÉE-PME et PDME

NB          %

Immobilisations 68 9,0

Étude 181 23,8

Développement de matériel promotionnel 35 4,6

Organisation d’activités 118 15,5

Certification 27 3,6

Frais de fonctionnement 22 2,9

Participation à une activité 45 5,9

Mission commerciale 112 14,8

Information 3 0,4

Autres 148 19,5

Total 759 100

3. Bien-fondé de l’aide fournie

Les tableaux 9 et 10 présentent les données pour les indicateurs retenus pour la mesure
du bien-fondé. Au tableau 9, nous constatons que l’ensemble des budgets prévus pour les
principales programmations du BFDR(Q) ont été engagés. Dans le cas d’IDÉE-PME, les
fonds prévus ont été insuffisants pour répondre aux différentes demandes et ont été ajustés
à la hausse. Dans le cas du FSQC, seulement 29,2 % des fonds prévus ont été engagés au
cours de l’année financière. Une évaluation de la mise en oeuvre du FSQC a été entreprise
en 1997-1998 de façon à ajuster les budgets en fonction des besoins.
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Tableau 9 : Taux d’utilisation des budgets par initiative 

Initiatives (millions de dollars) Prévu Réel

Contribution au programme 21,9 $ 33,0 $
innovation, développement de
l’entrepreneurship et exportations
(IDÉE) destiné aux petites et
moyennes entreprises

Fonds spécial de développement et 3,0 $ 0,9 $
d’adaptation économique des
communautés de pêche du Québec

Contributions à la province de 161,0 $ 163,1 $
Québec aux termes de l’Entente
travaux d’infrastructures Canada

Contributions au programme de 12,7 $ 12,4 $
développement des collectivités

En ce qui a trait à l’utilité marginale de l’aide reçue pour les interventions du BFDR(Q)
dans les cas d’IDÉE-PME et du PDME, plus de 89,2 % des répondants ont mentionné
qu’ils n’auraient pu réaliser leur projet dans les mêmes délais et avec la même ampleur sans
l’aide du BFDR(Q). De plus, 60,8 % des répondants n’ont obtenu aucune autre aide alors
que l’aide du BFDR(Q) a servi de levier financier dans près de 16,0 % des cas.

Tableau 10 : utilité marginale de l’aide selon les clients

Initiatives marginale autre complémentaire financement
Utilité Aucune Aide Autre

de l’aide aide obtenu grâce à
selon les l’aide reçue
clients*

IDÉE-PME /PDME/ 89,3 % 60,6 % 15,1 % 16,4 %
Emprunt et
Investissement

FSQC 82,7 % 69,6 % 14,3 % 23,8 %
* Ce pourcentage représente les clients qui n’auraient pu réaliser leurs projets dans les mêmes délais 
     et avec la même ampleur sans l’aide fournie par le BFDR(Q)
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4. Efficience et satisfaction de     
la clientèle

4.1 Profil de la clientèle

Pour la programmation IDÉE-
PME, PDME et FSQC, la clientèle
du BFDR(Q) se composait
d’entreprises dans une proportion
de 79,1 % et d’organismes dans
une proportion de 20,9 %. Le
nombre moyen d’employés des
clients-entreprises était de 23,3,
alors que 72,3 % de ces entreprises
ont un chiffre d’affaires annuel
inférieur à    2 millions de dollars,
tel qu’illustré au tableau 11.

En ce qui a trait aux clients-
organismes, 94,4 % sont à but non lucratif
alors que 5,6 % sont des organismes à but
lucratif. Tel que présenté au tableau 12,
32,7 % de ces organismes ont un
rayonnement régional alors que 16,8 %
ont un rayonnement national.

4.2 Satisfaction de la clientèle

Les taux de satisfaction de la clientèle
sont demeurés élevés en 1996-1997 pour
l’ensemble des indicateurs utilisés et pour
l’ensemble de la programmation. En effet,
dans presque tous les cas, les clients se
sont dits entièrement ou moyennement
satisfaits dans une proportion de plus de
90,0 %. 

Les taux de satisfaction les plus faibles se retrouvent au niveau du délai de réponse et
dans une moindre mesure au niveau de la capacité de répondre aux besoins. Par contre, la
qualité du service en général ainsi que le professionnalisme et la courtoisie du personnel
obtiennent d’excellents résultats.

Le tableau 13 présente les détails des taux de satisfaction de la clientèle ventilés par
indicateurs, programmes et type de client.
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Tableau 13 : Satisfaction de la clientèle

Indicateurs clés Niveau de IDÉE-PME /PDME FSQC 
satisfaction

Entreprises Organismes Entreprises Organismes 
(n = 345) (n = 105) (n = 21) (n = 2)

Accessibilité 75,1 % 76,2 % 61,9 % 50,0 %
aux services

Entièrement

Moyennement 19,1 % 20,4 % 28,6 % 50,0 %

Capacité de 69,3 % 73,3 % 57,1 % 50,0 %
répondre aux
besoins des
clients

Entièrement

Moyennement 24,4 % 20,4 % 33,3 % 50,0 %

Délais de 64,6 % 70,5 % 57,1 % 50,0 %
réponse

Entièrement

Moyennement 26,9 % 24,3 % 19,0 % 50,0 %

Courtoisie du 93,0 % 93,3 % 85,7 % 100 %
personnel

Entièrement

Moyennement 5,0 % 3,9 % 9,5 % ----

Profession- 90,7 % 89,5 % 76,2 % 100 %
nalisme du
personnel

Entièrement

Moyennement 6,7 % 8,7 % 19,0 % ----

Qualité du 82,9 % 81,0 % 71,4 % 50,0 %
service en
général

Entièrement

Moyennement 14,0 % 17,5 % 19,0 % 50,0 %

Pour le programme IDÉE-PME, la satisfaction de la clientèle est mesurée à deux
reprises comme l’exige la procédure du Bureau en vertu de la norme ISO 9002. Une
première mesure est prise immédiatement après le service rendu, et une seconde mesure est
prise annuellement lors des demandes d’informations supplémentaires sur les retombées
économiques. Pour les dossiers auprès des entreprises et des organismes qui ne sont pas
touchés par cette procédure, la satisfaction de la clientèle est mesurée annuellement. Les
aspects méthodologiques sont discutés à la section 5.1.

4.3 L’efficience

4.3.1 Temps requis pour traiter une demande

L’efficience des activités de production a été mesurée pour les dossiers traités en vertu
d’IDÉE-PME, du PDME et du FSQC. Ce calcul est basé sur le nombre de jour total moyen
pour traiter un dossier, soit de la réception de la demande à la décision finale.
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Le temps de traitement moyen requis pour un dossier qui aboutit à une offre est de 66,6
jours dans le cas d’IDÉE-PME (sur la base de 632 dossiers revus) comparativement à 75,7
jours en 1995-1996.

En ce qui a trait au PDME, le temps de traitement moyen requis pour un dossier qui
aboutit à une offre est de 58,7 jours (sur la base de 118 dossiers revus) comparativement à
100,6 jours en 1995-1996.

Le temps de traitement moyen requis pour un dossier qui aboutit à une offre est de 69,7
jours dans le cas du FSQC (sur la base de 49 dossiers revus).

4.3.2 Nombre de programmes

En 1994-1995, le Bureau offrait des services à l’aide de 36 programmes de
contribution. Ces programmes sont éliminés progressivement depuis 1994-1995. Il en
restait 32 en 1995-1996 et 25 en 1996-1997. Le BFDR(Q) est donc en voie d’offrir des
services de plus en plus ciblés comme l’avait suggéré le Vérificateur général en 1995.

4.3.3 Indicateurs qualitatifs et issus des audits internes et vérifications

Au cours de l’année 1996-1997, les bureaux de Sherbrooke, Montréal, Val-d’Or ainsi
que les services centraux du siège social ont été vérifiés par un régistraire externe en vue de
l’obtention d’une certification ISO 9002. Dans tous les cas, les processus d’affaires 
développés et mis en oeuvre au BFDR(Q) avaient été étroitement suivis et ont permis
l’obtention de la certification ISO 9002.  

Les processus d’affaires sont revus périodiquement de manière à assurer une plus
grande efficience dans la livraison des services et dans le fonctionnement interne du
Bureau. 

5. Effets et répercussions

5.1 Aspects méthodologiques 

Cette section discute d’abord de la méthodologie utilisée pour obtenir les
renseignements supplémentaires auprès des clients. Ensuite, les répercussions sont
présentées selon les indicateurs clés identifiés à la Section III-C du rapport. Les données
présentées sont les renseignements bruts; aucune extrapolation n’a été effectuée.

Les informations supplémentaires demandées aux entreprises et organismes pour
compléter les dossiers administratifs ont été recueillies en collaboration avec l’École 

nationale d’administration publique (ÉNAP). Le travail a été effectué en trois étapes :
préparation des formulaires de demandes d’informations supplémentaires, supervision de la
cueillette des données et traitement des données. La cueillette des données fut réalisée à
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partir de la centrale téléphonique de la firme * Impact Recherche + dans ses bureaux de
Québec. Un prétest a également été effectué afin de respecter les procédures internes du
ministère.

Le nombre de clients identifiés sur les fiches du BFDR(Q) comptait 941 entreprises et
organismes. Toutefois, en cours de route, 149 cas durent être exclus pour les raisons
suivantes : aide non reçue, non utilisée ou projet non démarré (30), mauvais numéro,
numéro remplacé par un numéro confidentiel, répondeur, télécopieur (81), personnes aptes
à répondre ne travaillent plus pour l’entreprise ou l’organisme (38).

Des 792 cas éligibles, 656 demandes d’information furent complétées (81 % étaient des
entreprises et 19 % étaient des organismes). Les demandes non complétées (136) étaient
réparties de la manière suivante : refus de répondre (7), absence des personnes aptes à
répondre durant la période de cueillette des données (71), pas de réponse après cinq appels
(49) et autres (9). Nous avons donc rejoint 79,6 % de la clientèle ayant reçu une aide en
1996-1997 en vertu d’IDÉE-PME (incluant le volet Emprunt et Investissement et
Technorégion), du PDME et du FSQC.

Les demandes d’information furent complétées du 25 août au 9 septembre 1997, avec
la participation de sept interviewers professionnels. Cinq tentatives pour rejoindre les
clients furent faites avant d’exclure un numéro. Onze formulaires furent utilisés. Les clients
pouvaient fournir l’information en français ou en anglais selon leur choix.

5.2 Remarques sur la nature des répercussions

Lors d’une intervention auprès d’une entreprise, l’aide fournie peut avoir de multiples
répercussions au-delà de celles souhaitées. Par exemple, l’aide fournie en vertu de
l’implantation d’une nouvelle technologie peut avoir des impacts sur l’emploi, les ventes,
etc. Les répercussions de la programmation du BFDR(Q) en 1996-1997 étaient distribuées
entre des effets uniques et des effets multiples. Le tableau 14 présente la distribution des
impacts selon qu’ils étaient uniques ou multiples.

Tableau 14 : Répartition des clients-entreprises selon la nature des répercussions

Répercussions

Aucune Unique Double Triple Quadruple
et plus

Pourcentage 6 % 6 % 11,8 % 20,9 % 55,3 % 
d’entreprises

5.3 Répercussions corporatives

Les répercussions corporatives concernent l’emploi, le démarrage d’entreprises, les
nouveaux exportateurs et les exportateurs potentiels ainsi que l’accroissement des revenus
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des PME. Le tableau 15 rapporte les retombées moyennes des différents projets appuyés
par le BFDR(Q) en termes de création ou de maintien d’emplois. On note que plus de la
moitié des projets ont eu une incidence sur l’emploi. En moyenne, chaque projet amène la
création ou le maintien de six emplois.  

Tableau 15 : Répercussions sur l’emploi

Nature des répercussions Nombre moyen des Nombre d’entreprises
emplois créés et maintenus ayant rapporté des

répercussions sur
l’emploi

Création d’emplois 6,2 62 (15,6 %)
seulement

Maintien d’emplois 6,5 60 (15,1 %)
seulement

Création et maintien (création)  4,2 133 (33,5 %)
d’emplois (simultanément)

(maintien)  6,1

Aucun impact sur l’emploi S/O * 142 (35,8 %)
pour l’instant

Total S/O * 397 (100 %)
* S/O : sans objet

Au niveau du démarrage d’entreprises, 54 répondants ont dit que l’aide reçue du
BFDR(Q) avait été déterminante pour le démarrage de leur entreprise tel qu’indiqué au
tableau 16.

Tableau 16 : Démarrage d’entreprises

Entreprises pour lesquelles l’aide reçue a été déterminante
dans leur démarrage

Nombre d’entreprises 54

L’aide du BFDR(Q) a permis à 57 entreprises d’exporter pour la première fois à
l’extérieur du Canada. De plus, tel que présenté au tableau 17, 114 entreprises qui
n’avaient jamais exporté ont identifié des marchés potentiels à l’extérieur du Canada.
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Tableau 17 : Nouveaux exportateurs et exportateurs potentiels

Nombre d’entreprises

Entreprises ayant conclu des ventes à l’extérieur du 57
Canada pour la première fois suite à l’aide reçue

Entreprises n’ayant jamais exporté auparavant et 114
ayant identifié des marchés potentiels à l’extérieur du
Canada suite à l’aide reçue

Enfin, comme l’indique le tableau 18, 174 entreprises ont rapporté que l’aide reçue du
BFDR(Q) leur avait permis d’accroître leurs revenus. L’augmentation moyenne se situe à
plus de 460 000 dollars.

Tableau 18 : Accroissement des revenus des PME

Nombre d’entreprises ayant rapporté des Augmentation moyenne des
répercussions sur leur revenu revenus

174 461 906,20 $*

* Sur la base de 128 répondants qui ont chiffré l’accroissement de leur revenu

5.4 Répercussions immédiates : sensibilisation et attitude des PME

Le tableau 19 présente les répercussions immédiates en ce qui a trait à la sensibilisation
auprès des entreprises. Les données indiquent le nombre d’organismes appuyés
financièrement par le BFDR(Q) pour l’organisation et la tenue de diverses activités de
sensibilisation en lien direct avec les différents volets de la programmation du BFDR(Q).
On note que plus de 180 organismes ont organisé des activités auxquelles ont participé 
plus de 5 000 entreprises ou individus. 
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Tableau 19 : Répercussions immédiates

Sensibilisation 

Nombre d’organismes ayant tenu des activités liées : Nombre d’entreprises
participantes

aux certifications ISO 14 213

au développement de 32 803 (29)*
nouveaux produits

à l’implantation de 25 776 (24)*
nouvelles technologies

à la commercialisation et 39 926 (38)*
mise en marché de
nouveaux produits

à la signature de contrats 18 235
de vente dans d’autres
provinces canadiennes

à la signature de contrats 1 20
de vente sur des marchés
gouvernementaux

à la signature de contrat de 33 1009  (32)*
vente dans d’autres pays

à la sensibilisation à 73 3578  (69)*
l’entrepreneurship

* Les nombres entre parenthèses indiquent les répondants qui ont chiffré les entreprises
participantes
   
5.5 Répercussions immédiates : comportement des PME

Les répercussions au niveau du comportement des PME sont présentées au tableau 20.
On note que suite à l’aide reçue, 84 entreprises ont rapporté l’utilisation de nouvelles
technologies, 139 le développement de nouveaux produits, 159 la commercialisation de
nouveaux produits, 75 l’identification de nouvelles opportunités d’affaires, alors que 
301 entreprises ont augmenté leur effort en marketing et 147 leur effort en recherche et
développement.
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Tableau 20 : Répercussions immédiates

Comportement des PME

Nature des modifications Nombre d’entreprises Accroissement moyen
suite à l’aide reçue du concernées
BFDR(Q)

Utilisation de nouvelles 84 S/O
technologies

Développement de 139 S/O
nouveaux produits

Commercialisation de 159 S/O
nouveaux produits

Identification de nouvelles 75 S/O
opportunités d’affaires

Accroissement des activités 301 101 803,60 $    (252)*
de marketing sur de
nouveaux marchés

Accroissement des efforts 147 141 425,00 $    (120)*
en recherche et
développement

* Les nombres entre parenthèses représentent les répondants qui ont chiffré les dépenses
   
   S/O : sans objet
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F. Principaux examens réalisés au cours de 1996-1997

Principaux examens

Résultats d’études d’évaluation de programmes
-Évaluation du Projet expérimental en développement local dans le Sud-Ouest de
Montréal

En réponse aux demandes du Regroupement pour la relance économique et sociale du
Sud-Ouest de Montréal (RESO), le BFDR(Q) décidait d’appuyer le RESO dans ses
projets de soutien aux entreprises et de création d’emplois par le biais d’un Projet
expérimental en développement local dans le Sud-Ouest de Montréal, comprenant deux
volets.

Le premier volet, Fonds de développement économique local, visait à financer le soutien
aux entreprises, le soutien à l’entreprenariat, le développement de projets industriels et de
projets spéciaux. Ce volet était financé à part égale par le BFDR(Q) et le ministère de
l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie du Québec. L’évaluation a
constaté que l’action massive pour le maintien de l’emploi qui avait justifié le Projet
expérimental n’était plus nécessaire. En effet, l’évaluation a montré que la restructuration
des entreprises est largement complétée, et une enquête menée au printemps de 1997 a
démontré une saine base industrielle dans le Sud-Ouest. Enfin, l’évaluation a constaté que
les entreprises et entrepreneurs ayant reçu l’aide du RESO à travers le Projet
expérimental se sont dits plus que satisfaits.

L’évaluation du deuxième Volet du Projet, soit le Fonds local d’investissement a montré
que ce dernier répond à un besoin local réel. De plus, les placements semblent être
appropriés et les opérations faites avec professionnalisme. Le Fonds local
d’investissement poursuit donc ses opérations.
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Principaux examens

Résultats d’études d’évaluation de programmes (suite)
-Évaluation de la contribution à la Corporation de développement économique du
Saguenay-Lac-Saint-Jean

La contribution accordée visait à mettre en place une équipe de professionnels ayant pour
rôle de fournir un support aux petites et moyennes entreprises (PME) pour qu’elles
puissent profiter davantage, à titre de fournisseurs ou de sous-traitants, des grandes
entreprises présentes au Saguenay-Lac-St-Jean et de leur permettre également de se
positionner sur des marchés extérieurs à la région. Les principales constatations
démontrent que l’initiative a eu des retombées à plusieurs niveaux dont la formation d’un
réseau d’environ trente entreprises; la constitution d’une équipe de conseillers compétents
ayant permis le développement de la capacité de gestion des entreprises; l’accroissement
des ventes, des profits et la création ou le maintien d’emplois dans les entreprises aidées.
Toutefois, l’évaluation a constaté que si la formule utilisée permet l’autofinancement de la
Corporation, elle ne répond pas entièrement aux objectifs poursuivis par ce type de
contribution. En ce sens, l’évaluation a recommandé de ne pas poursuivre le financement
de la Corporation.
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-Examen des Foires-Info tenues au Québec du 28 février au 24 avril 1997

Afin d’accroître la notoriété des produits et services du gouvernement fédéral qui
s’adressent aux PME et aux individus désirant se lancer en affaires, Industrie Canada a
mis sur pied une initiative d’envergure nationale axée sur la tenue des Foires-Info. Le
BFDR(Q) s’est vu confier la mise en oeuvre de ces dernières au Québec. Ainsi, huit (8)
Foires-Info ont été tenues au Québec entre le 28 février et le 24 avril 1997.

Les huit Foires-Info ont permis de regrouper 53 partenaires fédéraux et ont attiré
13 247 participants. Les participants aux Foires-Info étaient en grande partie distribués
entre des propriétaires de PME et des entrepreneurs potentiels. Les thèmes privilégiés par
les participants étaient le financement et le démarrage d’entreprises.

L’examen a constaté que les exposants et les participants sont d’avis que la formule 
* Foires-Info + est pertinente et qu’elle devrait se poursuivre. Un des principaux impacts
des Foires-Info a été de mieux faire connaître les produits et services gouvernementaux
disponibles aux PME et aux entrepreneurs potentiels.

Les Foires-Info ont été efficaces et ont permis d’atteindre les objectifs fixés au départ.
L’examen a constaté qu’une planification à plus long terme permettrait d’accroître
l’efficience et l’efficacité des Foires-Info.

L’examen constate que le BFDR(Q) est considéré comme étant le mieux placé pour
organiser les Foires-Info et que les exposants sont satisfaits du travail accompli par ce
dernier. Enfin, l’examen a permis de constater que les taux de satisfaction des exposants
et des participants sont très élevés pour la plupart des aspects des Foires-Info.

Résultats des vérifications internes
En janvier 1997, afin de satisfaire aux exigences du Secrétariat du Conseil du Trésor
(SCT) en matière de vérification, le responsable de la vérification interne du BFDR(Q) a
demandé d’exécuter un projet de vérification portant sur la gestion du réaménagement
des effectifs en conformité avec la directive de réduction des effectifs du SCT. 

Les résultats de la vérification montrent que le réaménagement des effectifs est terminé et
qu’il n’y a plus d’abolition de postes à effectuer. Si l’achat de services administratifs et
financiers pouvait s’avérer économique à l’époque et mener à l’abolition de certains
postes, cette solution peut apparaître moins avantageuse aujourd’hui vu les nouveaux
mandats que s’est vu confier le BFDR(Q) depuis lors. Enfin, la vérification montre que
les services offerts par Travaux Publics et Services gouvernementaux (Canada) (TPGSC)
fonctionnent très bien.
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Section IV
Renseignements supplémentaires
 

A. Personne-ressource pour obtenir des renseignements supplémentaires

Monsieur Daniel J. Caron
Directeur
Direction, Qualité et évaluation
Bureau fédéral de développement régional (Québec)
800, Place Victoria
Bureau 3800, Case postale 247
Montréal (Québec)
H4Z 1E8
Téléphone : (514) 496-8856
Télécopieur : (514) 283-8429
Adresse internet : caronda0@bfdrq-fordq.gc.ca

B. Cadre de la mesure du rendement (CMR)

Cette partie comprend des informations sur les principales composantes du Cadre de la
mesure du rendement (CMR) au BFDR(Q) et les indicateurs clés.

1. Faits saillants sur le Cadre de la mesure du rendement (CMR) du BFDR(Q)

Le Cadre de la mesure du rendement (CMR) du Bureau vise à assurer la mesure continue
et uniforme de ses activités. Il comprend les six éléments suivants :

9 La grille d’analyse des interventions permet de mettre en forme de façon systématique
et uniforme l’ensemble des interventions du Bureau.

9 Les champs de la mesure sont les catégories d’éléments que le Bureau a décidé
d’inclure comme éléments de mesure de ses activités. Ce sont la satisfaction de la
clientèle, le bien-fondé des interventions, les extrants, les répercussions immédiates et
corporatives et l’efficience des activités de production.

9 Des indicateurs clés sont développés pour chacun des champs de la mesure. Ils sont
communs pour la satisfaction de la clientèle, les répercussions corporatives et
l’efficience. En ce qui a trait au bien-fondé des interventions et aux répercussions
immédiates, ils peuvent varier en fonction de la nature des interventions.

9 Le Tableau de bord de gestion présente les indicateurs clés et les analyses qui s’y
rattachent de façon continue via un médium électronique.

9 La Politique de mesure du rendement qui devait être approuvée avant la fin de l’année
financière 1996-1997 a fait l’objet d’une première ronde de discussions et devra
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s’intégrer aux divers autres processus et comités qui sont en voie d’être revus. Cette
politique établit les règles et les processus pour la mesure du rendement. Elle vise à
instituer un cadre d’imputabilité organisationnel, les rôles et les responsabilités pour un
fonctionnement optimal de la mesure du rendement au BFDR(Q).

9 Les plans annuel et pluriannuel sont établis au début de chaque année financière et
contiennent des informations sur les travaux à accomplir à tous les niveaux avec des
échéanciers précis.

2. Indicateurs clés

Cette partie présente les indicateurs clés que le Bureau utilise pour mesurer son
rendement. Ces indicateurs découlent directement de la mission du Bureau. Ils reflètent la
contribution souhaitée du ministère auprès des PME et l’appui au potentiel économique du
Québec.

Les indicateurs corporatifs que le BFDR(Q) utilise pour mesurer son rendement sont :

9 Satisfaction de la clientèle

C Profil de la clientèle
C Accessibilité aux services
C Capacité de répondre aux besoins des clients
C Délais de réponse
C Courtoisie du personnel
C Professionnalisme du personnel
C Qualité du service en général

9 Bien-fondé

C Taux d’utilisation des budgets par initiative
C Utilité marginale de l’aide selon les clients

9 Extrants (volume d’affaires)

C Nombre de dossiers traités
C Nombre de dossiers selon l’axe d’intervention
C Nombre de dossiers selon la nature des interventions (financières et non financières)
C Nombre de dossiers selon le type d’activité pour lequel l’aide a été accordée
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9 Répercussions corporatives

C Création et maintien de l’emploi
C Accroissement des revenus des PME
C Nombre de nouvelles PME exportatrices
C Démarrage d’entreprises

9 Efficience

C Temps requis pour traiter les demandes
C Nombre de programmes
C Indicateurs qualitatifs issus des audits internes et des vérifications

Ces indicateurs corporatifs s’appuient sur les réalisations obtenues des divers
programmes. Le CMR a d’abord été articulé autour du principal programme du BFDR(Q)
mis en oeuvre en 1995. Il s’agit du programme IDÉE-PME lequel comprend quatre axes
d’interventions. Ce sont l’innovation, la recherche, le développement et le design, le
développement des marchés, l’exportation et l’entrepreneurship et le développement du
climat des affaires. Chacun de ces axes comporte des interventions spécifiques en fonction du
contexte régional alors que certaines des interventions sont communes à l’ensemble des
régions. Dans tous les cas, les indicateurs clés qui servent à mesurer les réalisations du
Bureau par rapport à cette programmation se divisent en deux catégories : la sensibilisation
et les changements d’attitude des PME et les changements dans le comportement des PME.
Ces indicateurs clés sont :

9 Répercussions immédiates : sensibilisation et changements d’attitude des PME

C Nombre de PME sensibilisées à l’innovation, la recherche, le développement et le
design

C Nombre de PME sensibilisées à la diversification des marchés et à l’exportation
C Nombre de personnes sensibilisées à l’entrepreneurship

9 Répercussions immédiates : changements dans le comportement des PME

C Utilisation de nouvelles technologies
C Développement de nouveaux produits
C Commercialisation de nouveaux produits
C Identification de nouvelles opportunités d’affaires
C Diversification des marchés
C Accroissement des activités de marketing sur de nouveaux marchés
C Accroissement des efforts en recherche et développement des PME

Ces indicateurs sont enrichis par les initiatives particulières mises de l’avant dans le cadre
d’IDÉE-PME. Entre autres, les projets catalyseurs d’envergure nécessitent des mesures
particulières pour refléter leurs objectifs.
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C. Tableaux financiers récapitulatifs

Sommaire des crédits approuvés

Autorisations pour 1996-1997 - Partie II du Budget des dépenses

Besoins financiers par autorisation

(millions de dollars)

Crédit Budget des Budget des Réel
dépenses dépenses 1996-1997
principal principal
1996-1997 1996-1997(1)

Programme

Bureau fédéral de développement régional (Québec)

70 Dépenses de fonctionnement 25,3 28,4 27,2
  

75 Subventions et contributions 271,7 268,6 261,6
  

(L) 70,0 93,8 93,8Obligations contractées en vertu de la Loi sur les
prêts aux petites entreprises   

(L) Contributions aux régimes d’avantages sociaux des 2,2 2,3 2,3
employés   

(L) Remboursements de montants portés aux recettes 0,0 0,04 0,04
d’exercices antérieurs   

(L) 0,0 0,3 0,3Paiements d’assurance (Programme des entreprises
Atlantique)  

(L) Dépenses des produits de la vente de biens 0,0 0,02 0,007
excédentaires de la Couronne   

Total pour le ministère 369,2 393,5 385,3

1. Budget des dépenses principal plus budget des dépenses supplémentaire plus autres autorisations.
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Recettes à valoir sur le Trésor (RVT) par secteur d’activité

(millions de dollars)

Activités Réel Réel Réel Total prévu Réel
1993-94 1994-95 1995-96 1996-97 1996-97

Recettes portées au Trésor

Promotion du développement économique

 des régions du Québec

Frais de service - garanties de prêts (1) 18 26 17 14 16

Recouvrement de dépenses d’exercices 9 9 7 10 12

 financiers précédents (2)

Intérêts sur les prêts (3), (4) 5 6 3 2 6

Redressement des créditeurs à la fin de 2 1 _ 2 4

 l’exercice

Total des recettes à valoir sur le Trésor 34 42 27 28 38

1 Cette catégorie représente les frais payés par les prêteurs approuvés au titre de la Loi sur les prêts
aux petites entreprises et du volet Assurance-prêt du Programme Entreprises Atlantique.

2 Ces recouvrements sont liés principalement au remboursement des contributions remboursables
accordées par le BFDR(Q). Les montants représentent les comptes à recevoir prévus sans tenir
compte des pertes éventuelles.

3 Les prêts sur l’Accord concernant les zones spéciales et les autoroutes consentis au gouvernement
du Québec ont été remboursés par anticipation en date du 31 janvier 1997 et le compte a été
fermé.

4 Il est à noter que les frais payés par les prêteurs approuvés au titre de la Loi sur les prêts aux
petites entreprises comprennent, en plus des frais d’intérêt, des frais d’administration qui sont
exigés par les institutions financières pour financer l’administration de ces prêts.



  Subventions au Fonds de développement régional (Québec) est maintenant Subventions au Programme de1

développement régional pour le Québec
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Paiements de transfert par secteur d’activité

(millions de dollars)

Activités Réel Réel Réel Total prévu Réel
1993-94 1994-95 1995-96 1996-97 1996-97

SUBVENTIONS

Promotion du Développement économique des
Régions du Québec

Subventions au Programme Innovation, -- -- 0,003 0,3 0,2
 Développement de l’Entrepreneurship et  
 Exportations (IDÉE) destiné aux petites et
 moyennes entreprises
Subventions à la Société de développement 0,3 0,5 -- 0,3 --
 économique de la Gaspésie-îles-de-la-
 Madeleine
Subventions au Fonds de développement de 0,03 0,09 0,05 0,02 0,02
 Montréal     
Subventions au Programme de développement 0,02 1,0 1,1 1,2 1,2
 régional pour le Québec1

Total des subventions 0,35 1,59 1,15 1,82 1,42

CONTRIBUTIONS

Promotion du Développement économique des
 Régions du Québec

Contributions à la province de Québec aux -- 92,4 197,4 160,9 163,1
 termes de l’Entente Travaux
d’infrastructures Canada
Contributions au Programme de renforcement de 23,1 18,8 9,1 5,0 3,7
 la productivité manufacturière
Contributions en vertu de la Loi sur le
 développement industriel et régional et pour
 les engagements en vigueur en vertu de
 programmes antérieurs abolis

2,7 2,5 0,02 0,5 0,07

Contributions au Programme de développement 23,4 16,4 8,5 6,1 2,9
 des entreprises
Contributions au Programme d’aide aux 8,7 17,9 9,8 21,8 13,0
 établissements de recherche
Contributions en vertu de l’Entente auxiliaire 9,1 7,6 2,2 3,4 3,1
 Canada/Québec sur le développement de
 l’industrie touristique
Contributions au Programme d’aide à 7,4 6,5 3,6 3,2 1,8
l’innovation
Contributions au Programme de développement 2,7 2,3 3,6 2,5 2,0
 économique du saumon
Contributions au Programme d’aide aux zones 4,5 5,6 2,5 2,8 2,7
 défavorisées
Contributions au Programme d’appui à des 4,5 2,9 0,8 0,3 0,3
 activités soutenant le développement régional
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Contributions au Programme d’aide aux projets 1,7 4,9 3,7 1,7 1,4
 d’infrastructures et d’attractions touristiques
Contributions aux Centres d’aide au 0,6 0,9 0,9 0,4 0,3
 développement technologique
Contributions au Programme de relance 5,4 7,1 4,2 3,5 1,5
 industrielle pour l’Est de Montréal
Contributions visant à inciter la participation des 0,2 0,3 0,09 0,03 0,05
 entreprises québécoises aux marchés publics
 fédréaux
Contributions au Fonds de développement de 2,7 7,0 8,0 7,0 5,3
 Montréal
Contributions au Programme de relance 4,9 3,0 3,3 1,6 1,7
 industrielle pour le Sud-Ouest de Montréal
Contributions en vertu du Programme spécial de 1,8 4,4 0,4 0,09 0,2
 la région de Laprade
Contributions au Programme Gaspésie-Îles-de- 0,4 0,3 0,3 0,3 0,3
la-
 Madeleine
Contributions à l’appui des équipements 2,8 6,3 1,8 1,0 1,3
 régionaux majeurs
Programme de développement régional pour le 2,4 4,2 3,0 4,4 3,6
 Québec
(L) Obligations contractées en vertu de la Loi
sur
 les prêts aux petites entreprises

15,7 16,4 44,0 70,0 93,8

Entente Canada/Québec portant sur le -- 4,4 3,7 2,0 0,9
 désenclavement du territoire du Sud-Ouest de
 Montréal
Contributions à l’élaboration de l’infrastructure 0,2 3,8 6,1 4,1 3,9
 culturelle
Contribution au Programme Innovation, -- -- 11,7 21,9 33,0
 Développement de l’Entrepreneurship et
 Exportations (IDÉE) destiné aux petites et
 moyennes entreprises
Contributions au Programme de développement -- -- 15,7 12,7 12,4
 des collectivités
Fonds spécial de développement et d’adaptation -- -- -- 3,0 0,9
 économique des communautés de pêche
 du Québec
Contributions au Centre international des 0,3 0,8 0,6 -- 0,4
congrès
 de Montréal
(L) Paiements d’assurance - Programme 1,6 0,6 0,2 -- 0,3
 Entreprises Atlantique

Total des contributions 127,7 237,9 345,7 340,2 354,0

Postes non requis

Contributions au Programme Canada/Québec de 0,5 0,2 0,6 -- --
 soutien aux infrastructures d’accueil des
 entreprises
Contributions en vertu du Programme 0,1 0,06 -- -- --
Entreprises
 Atlantique
Contribution au Centre national du transport en 0,9 0,8 0,4 -- --
 commun inc.
Contributions au Programme d’aide visant le 1,2 0,07 0,05 -- --
 développement de la région de Montréal
Contributions au Programme d’appui au design 0,7 0,3 0,002 -- --
 de la mode



  Les chiffres ont été  arrondies de sorte qu’ils ne représentent pas exactement les totaux2
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Contributions en vertu du Programme de 0,04 -- -- -- --
 développement du Bas-Saint-Laurent et
de la Gaspésie
Contributions à la Corporation de 0,6 0,6 0,6 -- --
développement
 économique du Saguenay-Lac-St-Jean
Contributions au Programme d’habitation pour 0,3 0,06 -- -- --
le
 Sud-Ouest de Montréal
Subventions pour la relance économique du Sud- 0,05 0,05 -- -- --
 Ouest de Montréal
Contribution à la Commission scolaire de la 2,1 1,0 -- -- --
 Vallée de la Matapédia à Causapscal
Contributions à l’Institut maritime du Québec à 1,1 0,3 -- -- --
 Rimouski
Contributions au Centre communautaire des 1,7 0,06 -- -- --
 aîné(e)s de Jonquière
Contributions au Programme de la Société du -- 0,2 -- -- --
 théâtre Capitole de Québec
Contribution pour venir en aide à la Maison des
 régions

0,6 0,3 0,2 -- 0,1

Contributions au Programme spécial d’aide aux 0,3 0,3 0,3 -- 0,002
 fins du parc technologique du Québec
 métropolitain
Subventions au Programme d’appui au design de 0,07 -- -- -- --
 la mode
Contributions en vertu du Plan de 0,07 -- -- -- --
développement
 de l’Est du Québec
Contributions en vertu du Programme spécial 0,02 -- -- -- --
 pour la région de Thetford Mines
Contributions à la Municipalité de Sept-Îles 0,07 -- -- -- --
Subventions en vertu du Programme spécial de 5,4 -- -- -- --
la
 région de Laprade
Contributions au Programme de développement 0,02 -- -- -- --
 du Saguenay-Lac-Saint-Jean
Contributions aux termes de l’Entente auxiliaire 8,1 -- -- -- --
 Canada-Québec sur le développement
 industriel et touristique
Contributions en vertu de l’Entente auxiliaire 5,4 -- -- -- --
 Canada-Québec sur le développement
 industriel (1991)
Contribution pour la construction d’un pont sur 2,0 -- -- -- --
 la rivière Ashuapmushuan

Total des postes non requis 30,7 4,2 1,7 0,3 --

Total des subventions et des contributions 160,6 242,8 348,6 341,7 355,72
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Éléments du passif éventuel (au 31 mars 1997)

Passif éventuel (millions de dollars)
Liste des éléments du passif éventuel Montant courant du

Programme Entreprise Atlantique (1) 0,235

Assurance-Prêt pour le secteur privé

Programme d’Assurances-Prêt du gouvernement

Loi sur les prêts aux petites entreprises (2) 471,2

 passif éventuel

Total 471,5

1 Représentent des garanties de prêts en vertu du Programme
Entreprises Atlantique; dans le cadre de ce programme, le
gouvernement fédéral a garanti des prêts pour l’établissement,
l’expansion ou la modernisation des opérations commerciales
d’entreprises de la péninsule gaspésienne, des Îles-de-la-
Madeleine et des provinces atlantiques. Conformément au
décret ministériel P.C. 1991.1114 du 13 juin 1991, la
responsabilité des garanties de prêts de la province de Québec
est assumée par le BFDR(Q).

2 Représentent des garanties de prêts en vertu de la Loi sur les
prêts aux petites entreprises. Cette loi, en vigueur depuis
janvier 1961, vise à accroître la disponibilité des prêts ayant
pour objet l’établissement, l’agrandissement, la modernisation
et l’amélioration des petites entreprises commerciales.
Conformément au décret ministériel P.C. 1991.1114 du 13 juin
1991, la responsabilité des garanties de prêts de la province de
Québec est assumée par le BFDR(Q).
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Lois appliquées

Le Ministre assume l'entière responsabilité de l'application des lois suivantes devant le Parlement :

Aucune

Le Ministre partage la responsabilité de l'application des lois suivantes devant le Parlement :
 
Loi sur le ministère de l’Industrie L.C. 1995, ch. 1
Loi sur les prêts aux petites entreprises L.R.C. 1985, ch. S-11, (modifiée)



  Source : Dwayne D. Mathers, Robert T. Marshall, Pierre F. Caillibot, Malcolm J. Phipps.1

Principes élémentaires des normes ISO 9000, Association canadienne de normalisation - 1994 (CSA)
p.11
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D. Vue d’ensemble des normes ISO 9000

La norme ISO 9001 est la plus complète d’une série de trois normes (ISO 9001, 9002 et
9003) qui servent à démontrer la capacité d’une entreprise à livrer des produits conformes
aux attentes du client. L’ISO 9001 énonce des exigences relatives aux systèmes qualité à
l’intention des fournisseurs qui doivent démontrer leur capacité de concevoir et de fournir un
produit conforme. Cette norme est valable dans les cas suivants :

a) la conception est requise et les exigences relatives aux produits sont formulées
principalement en termes de résultats ou s’il est nécessaire d’établir ces

exigences; et

b) la confiance dans la conformité du produit peut être obtenue par une
démonstration appropriée des aptitudes du fournisseur en matière de conception,

d’élaboration, de production, d’installation et de prestation associées.

Les normes ISO 9001 et ISO 9002 ne diffèrent que par le fait que la deuxième ne traite pas
de conception de produit. Cette norme est la plus utilisée en raison du nombre de situations
où les exigences relatives au produit sont formulées en termes de conception ou de
spécification établie .1
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Références

99 Liste des bureaux du BFDR(Q)

Montréal (siège social) Côte-Nord
800, Tour de la Place-Victoria 701, boul. Laure, 2e étage
Bureau 3800, C.P. 247 Bureau 202B, C.P. 698
Montréal (Québec) H4Z 1E8 Sept-Îles (Québec) G4R 4K9

(514) 283-6412 (418) 968-3426 �� 1-800-463-1707
Télécopieur : (514) 283-3302 Télécopieur : (418) 968-0806

Hull (Liaison) Estrie
Place du Portage, phase II Place Andrew Paton
165, rue Hôtel-de-Ville 65, rue Belvédère Nord
C.P. 1110, Succursale B Bureau 240
Hull (Québec) J8X 3X5 Sherbrooke (Québec) J1H 4A7

(819) 997-8299 (819) 564-5904 �� 1-800-567-6084
Télécopieur : (819) 997-3164 Télécopieur : (819) 564-5912

Jonquière (Liaison) Laval - Laurentides - Lanaudière
Bureau 212 Tour du Triomphe II, Pièce 204
2489, rue St-Dominique 2540, boul. Daniel-Johnson
Jonquière (Québec) G7X 0A2 Laval (Québec) H7T 2S3

(418) 695-5115 �� 1-888-221-2620 (514) 973-6844 �� 1-800-430-6844
Télécopieur : (418) 695-5656 Télécopieur : (514) 973-6851

BUREAUX D’AFFAIRES

Abitibi-Témiscamingue Mauricie - Bois-Francs
906, 5e avenue Place du Centre
Val-d’Or (Québec) J9P 1B9 150, rue Marchand, bureau 502

(819) 825-5260 �� 1-800-567-6451
Télécopieur : (819) 825-3245 (819) 478-4664 �� 1-800-567-1418

Drummondville (Québec) J2C 4N1

Télécopieur : (819) 478-4666
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Bas-Saint-Laurent-Gaspésie-Îles-de-la- Immeuble Bourg du Fleuve
Madeleine 25, rue des Forges, bureau 413
Édifice Trust Général du Canada Trois-Rivières (Québec) G9A 2G4
2, rue St-Germain Est
Bureau 310 (819) 371-5182 �� 1-800-567-8637
Rimouski (Québec) G5L 8T7 Télécopieur : (819) 371-5186

(418) 722-3282 �� 1-800-463-9073
Télécopieur : (418) 722-3285

Montérégie Outaouais
Complexe Saint-Charles 259, boul. Saint-Joseph
Pièce 411 Bureau 202
1111, rue Saint-Charles Ouest Hull (Québec) J8Y 6T1
Longueuil (Québec) J4K 5G4

(514) 928-4088 �� 1-800-284-0335 Télécopieur : (819) 994-7846
Télécopieur : (514) 928-4097

(819) 994-7442 �� 1-800-561-4353

Montréal Québec - Chaudière - Appalaches
800, Tour de la Place-Victoria 905, av. Dufferin, 2e étage
Bureau 3800, C.P. 247 Québec (Québec) G1R 5M6
Montréal (Québec) H4Z 1E8

(514) 283-2500 Télécopieur : (418) 648-7291
Télécopieur : (514) 496-8310

(418) 648-4826 �� 1-800-463-5204

Nord-du-Québec Saguenay - Lac-Saint-Jean
800, Tour de la Place-Victoria 170, rue Saint-Joseph Sud
Bureau 3800, C.P. 247 Bureau 203
Montréal (Québec) H4Z 1E8 Alma (Québec) G8B 3E8

(514) 283-5174 �� 1-800-561-0633 (418) 668-3084 �� 1-800-463-9808
Télécopieur : (514) 283-3637 Télécopieur : (418) 668-7584

99 LISTE DES PUBLICATIONS

BROCHURES :

CC L’industrie du multimédia au Québec : l’émergence d’une force

CC Les technologies de l’information au Québec : l’audace d’agir

CC BUDGET des dépenses 1997-1998, Partie III, plan de dépenses

CC Adresses et numéros de téléphone des bureaux d’affaires
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DÉPLIANTS :

CC Accès Techno PME (fonds géré par le BFDR(Q) et le Mouvement des caisses
Desjardins)

CC Des conseillers au service de la PME, CENTRACCÈS PME

CC Fonds IDÉE-PME (Fonds géré par le BFDR(Q) et la BDC)

CC Fonds spécial de développement et d’adaptation économique des communautés de
pêche du Québec (FSQC) (Disponible seulement aux bureaux de Rimouski et Sept-
Îles ainsi que dans les SADC de la Gaspésie, des Îles-de-la-Madeleine et de la Côte-
Nord)

CC IDÉE-PME

CC Programme Capital + pour les PME technologiques en croissance (Fonds géré par
le BFDR(Q) et la Corporation d’investissement en capital de la Banque de
Montréal)

CC Programme d’emprunts pour les PME de la nouvelles économie au Québec (Fonds
géré par le BFDR(Q) et la Banque Royale)

CC Programme de prêts pour les entreprises technologiques (Fonds géré par le
BFDR(Q) et la Banque Nationale du Canada)

CC Questionnaire Certifié ISO 9002 (Disponible seulement au bureau de Québec)

CC Technorégion : Québec/Chaudière-Appalaches / (Disponible seulement au bureau
de Québec)

ENCARTS PARUS DANS LA REVUE PME :

CC Le design, un atout évident, oct. 1995, no 3

CC Un vaste réseau international au service des PME, déc. 1995-janv. 1996, no 5

CC Les PME en région à l’heure de l’innovation, fév. 1996, no 6

CC Miser sur les forces des régions, mai 1996, no 7

CC Quand concertation rime avec action, juin 96, no 8

CC Travailler ensemble pour relancer l’économie de la région métropolitaine, sept.
1996, no 9

CC Innovation et exportation en Abitibi-Témiscamingue : les promesses d’une région
en émergence, nov. 1996, no 10

CC Accès-prêt : des fonds pour les entreprises de la nouvelle économie, février 1997, no
11

CC Le BFDR(Q) obtient la certification ISO 9002, mars 1997, no 12
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FASCICULES CONSEILS AU SERVICES DE LA PME :

CC Accès. Internet. PME : Innovation

CC Certification ISO 9000 : passeport pour le marché mondial

CC Défi de la mondialisation : le développement des marchés d’exportation

CC Développement des produits : la voie de l’avenir des entreprises

CC Mobilisation du personnel : une condition essentielle au développement des
entreprises

CC Plan marketing : un outil de stratégie gagnante pour votre entreprise

CC Processus d’amélioration continue : la clé du progrès des entreprises

CC Vision et planification : regard sur l’avenir de votre entreprise

On peut se procurer ces documents en s’adressant à :

Info entrepreneurs

5, Place Ville-Marie

Niveau Plaza, bureau 12500

Montréal (Québec) H3B 4Y2

(514) 496-INFO �� 1-800-322-INFO

Télécopieur : (514) 496-5934
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